
PROTOCOLE EN CAS D’ABSENCE 

Démarches à faire par les AESH du 1er degré  
Pour les absences prévues : à remettre 36h avant l’absence 

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

Pour les AESH du second degré, il faut faire les démarches auprès du chef d’établissement et mettre en copie la pilote et le coordonnateur second degré 

Absence prévue Absence non prévue 
Arrêt de travail 

Informer par mail Mme Perin, co-pilote du PIAL : 
 dsden50-ien-mortain@ac-normandie.fr  

 
et mettre en copie du mail la coordonnatrice du 

PIAL, Mme Sonnet: 
dsden50-coordo-pial-mortain@ac-normandie.fr  

Mme Perin, co-pilote du PIAL envoie l’autorisation 
d’absence complétée à l’employeur. 

L’employeur communiquera sa réponse à l’AESH en 
mettant en copie le PIAL et le directeur/ directrice de 

l’école. 

Envoyer par mail la demande d’autorisation 
d’absence à Mme Perin,  

co-pilote du PIAL de Mortain :  
dsden50-ien-mortain@ac-normandie.fr 

 
Mettre en copie du mail  

la coordonnatrice du PIAL, Mme Sonnet :  
dsden50-coordo-pial-mortain@ac-normandie.fr  

 
et votre employeur : 

lycée Le Verrier : Valerie.simon1@acnormandie.fr 
 

ou DSDEN : dsden50-srh11@ac-normandie.fr 
 

ou Rectorat de Rouen pour AESH embauché à 
partir de sept 2023: 

aesh50@ac-normandie.fr 
 

Envoyer l’arrêt de travail à l’employeur : 
Les contrats T2 sont gérés par Mme PETIT à la 

DSDEN (tél : 02 33 06 92 09) : 
dsden50-srh11@ac-normandie.fr 

Ou 
Les contrats HT2 sont gérés par Mme SIMON au 

lycée Le Verrier à St Lô (tél : 02 33 72 67 00) : 

Valerie.simon1@ac-normandie.fr 
 

Ou 
Rectorat de Rouen pour AESH embauché à partir 

de sept 2023: 
aesh50@ac-normandie.fr 

 

Informer le directeur / la directrice d’école par 
téléphone.  

dès l’ouverture de l’école 

Compléter une demande d’autorisation 
d’absence. 

La faire signer par le directeur / la directrice  
d’école. 


